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OK mauvais

AMénAgEMEnt nAturE, LOgEMEnt

MInIStÈrE DE L’EnVIrOnnEMEnt, 
DE L’énErgIE Et DE LA MEr, 

En CHArgE DES rELAtIOnS IntErnAtIOnALES 
Sur LE CLIMAt
_

Direction de l’eau et de la biodiversité
_ 

Arrêté du 27  juillet 2016  désignant les opérations de restructuration de service ouvrant droit 
au versement de la prime de restructuration de service et de l’allocation d’aide à la mobilité  
du conjoint aux agents affectés au sein de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne

nOr : DEVL1610191A

 (texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat,

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 213-8-1 ;
Vu le décret no  2008-366 du 17  avril  2008 modifié instituant une prime de restructuration de 

service et une allocation d’aide à la mobilité du conjoint ;
Vu le décret no 2009-501 du 30 avril 2009 portant extension aux ouvriers de l’état de divers décrets 

indemnitaires ;
Vu l’arrêté du 17 avril  2008 fixant les montants de la prime de restructuration de service et de 

l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 ;
Vu l’arrêté du 4 novembre 2008 fixant les conditions d’octroi de la prime de restructuration de 

service instituée par le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 aux agents des services du ministère de 
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire autres que 
ceux de l’administration centrale ;

Vu l’avis du comité technique de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne en date du 28 juin 2016,

Arrête :

Article 1er

La restructuration des délégations territoriales Anjou-Maine, située au Mans, et Ouest-Atlantique, 
située à nantes, ouvre droit au bénéfice de la prime de restructuration de service et, le cas échéant, 
de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint dans les conditions fixées par le décret du 17 avril 2008 
et par l’arrêté du 4 novembre 2008 susvisés.

Article 2

Le  directeur général de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, 
en charge des relations internationales sur le climat.

ait leF 27 juillet 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 Par empêchement du directeur 
 de l’eau et de la biodiversité :
 L’adjointe au directeur de l’eau et de la biodiversité,
 V. Dumoulin-WieczorkieWicz
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